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Complémentaires Santé: des chères, moins chères, et encore moins chères…

Tableau comparatif (d'après 60millions de consommateurs).

Contrat Cotisation Cotisation Remboursement Remboursement

Célibataire Retraite Honoraires Consultation
25 ans Paris H61 - F60 Aix Chirurgicaux

AGF Latitude Santé 290 1524 100% 100%
TM N1

AGF Latitude Santé 711 2395 400% 200%

200 N3

AGF Latitude Santé 1075 3133 400% 300%

200 N4

AXA Référence 294 1151 100% 100%

AXA Bien-Etre 456 1980 400% 150%

AZUR Santé Plus 302 1664 125% 100%
G 100 Bien-Etre

AZUR Santé Plus 602 3805 250% 200%

G 200 Confort

AZUR Santé Plus 646 non proposé 300% 200%

G 200 Confort

Carrefour 313 non proposé 150% 100%
Intégrale

Carrefour 400 non proposé 150% 100%

Intégrale+

Crédit Agricole 245 1145 100% 100%

formule Eco

Crédit Agricole 325 1533 100% 100%
Formule Confort

Crédit Agricole 538 2497 150% 150%
Formule Confort

Crédit Lyonnais 318 non proposé 100% 100%

Compl. Santé II 100

Crédit Lyonnais 562 non proposé 200% 200%

Compl. Santé II 200

Crédit Mutuel 274 1108 100% 100%
Option 1

Crédit Mutuel 403 1628 150% 150%

Option 3

Crédit Mutuel 470 1897 200% 150%

Option 4

Groupama Santé 266 1245 100% 100%
Formule A1B1

Groupama Santé 393 1823 150% 130%
Formule A2B2

Groupama Santé 718 3347 300% 300%

Formule A5B5

Harmonie 257 1169 100% 100%

Mutualité HM100

Harmonie 596 2197 150% 150%
Mutualité HM230

Harmonie 723 2799 400% 200%

Mutualité HM330

Imadies 256 1362 200% 200%

Altima

Imadies 497 2822 200% 200%
Amplima

La Poste 349 1439 100% 100%
Complétys Santé

MAAF SANTE 273 1384 100% 100%

Biorythm H2S2A2

MAAF SANTE 430 1774 130% 130%

Biorythm H3S3A3

MAAF SANTE 538 2322 200% 200%
Biorythm H4S3A4

Macif Pleine Santé 248 1238 100% 100%

Formule Essentielle

Macif Pleine Santé 341 1738 100% 100%

Formule Confort

Macif Pleine Santé 446 2108 200% 200%
Formule Etendue

MMA Assurance Santé 301 1243 400% 100%

Formule 3

MMA Assurance Santé 500 2096 400% 150%

Formule 4

MMA Assurance Santé 620 2865 400% 400%

Formule 5

Mutuelles Présence 291 1169 125% 125%
Formule 1111

Mutuelles Présence 406 1632 150% 150%

Formule 2222

Mutuelles Présence 577 2318 200% 200%

Formule 3333

Préviade Mutouest 317 1718 100% 100%
Global Santé

Préviade Mutouest 350 1640 200% 200%

Mimosa

Préviade Mutouest 505 2667 140% 150%

Plénital Santé

Swiss Life 260 1144 100% 100%

Formule Minimale

Swiss Life 464 1890 200% 125%
Formule P4

Swiss Life 754 3019 250% 200%

Formule P6

Si votre mutuelle prend en charge les compléments 
d’honoraires chirurgicaux, elle pense que l’anesthésie 
est pour vous aussi importante que les lunettes ou les 
dents, n’en changez pas.

Si votre mutuelle refuse tout complément 
d’honoraires, il faut en changer. Si elle rembourse la 
chambre particulière (en moyenne deux fois plus cher 
que  les honoraires), sans payer l’anesthésie à son 
juste prix, c’est que votre santé n’est pour elle qu’un 
commerce. Une bonne mutuelle doit d’abord payer 
des soins de qualité, l’hôtellerie vient après, les deux 
c’est encore mieux.

Certaines mutuelles viennent de décider de 
rembourser le yaourt ou la margarine parce que c’est 
bon pour votre santé. D’autres refusent pour des 
raisons idéologiques de rembourser l’anesthésie et la 
chirurgie, comme si ce n’était pas bon pour votre 
santé. L’idéologie ne soigne pas, alors changez de 
mutuelle.

Sachez qu’aucune mutuelle employeur ou 
professionnelle n’est obligatoire.Si vous ne savez 

pas quelle mutuelle prendre, demandez conseil à
votre anesthésiste et intervenez dans votre entreprise.

Comment choisir sa mutuelle?

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (non compressé)

sont requis  pour v is ionner cette image.

Entre les mutuelles qui remboursent le Yaourt …

Quic k Time™ et un
déc ompres s eur TIFF (non c ompres s é)
s ont requis  pour v is ionner c ette image.

… et maintenant les mutuelles margarine.

Et si vous décidiez maintenant de quitter l’Assuran ce Maladie!
www.libreassurancemaladie.eu

La Cour de Justice des Communautés Européennes confirme la fin du monopole de la Sécurit é Sociale.
Il est demandé aux états membres de respecter la libre prestation de service dans le cadre de la sécurité sociale (directive 92/49/CE). Toute 
personne résidant en France a le droit de s’assurer pour l’ensemble des risques sociaux (maladie, retraite, accidents du travail et chômage) 
auprès d’une société d’assurance, d’une institution de prévoyance ou d’une mutuelle, ainsi qu’en libre prestation de services auprès de 
sociétés d’assurance européenne bénéficiant d’un agrément dans leur pays d’établissement.

• 51% des français pour la mise en concurrence de l’assurance maladie (sondage Figaro 17/01/04)
• 65% des français pour le libre choix de leur sécurité sociale publique ou privée (sondage IPSOS)
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